
 

 

Epreuve préparatoire donnant accès aux études de bachelier sage-femme et de bachelier 

infirmier responsable de soins généraux 

 

L’épreuve préparatoire aux sections susvisées de l’enseignement supérieur paramédical de type court 

est présentée devant un Jury constitué par le Gouvernement de la Communauté française, en 

application de l’arrêté royal du 17 août 1957. 

Cette épreuve est destinée aux candidats qui ne sont pas porteurs du certificat d’enseignement 

secondaire supérieur ou d’un diplôme obtenu dans un autre pays et reconnu équivalent à ce titre en 

application de la loi du 19 mars 1971. 

Pour être admis à l’épreuve préparatoire susvisée, les candidats doivent être âgés de 18 ans au 

moment de l’inscription. 

L’épreuve comprend: 

- Le résumé d'un exposé oral et le commentaire de cet exposé  

- Des examens écrits dans quatre matières : mathématique, chimie, physique, biologie 

Pour réussir l’épreuve, le candidat doit obtenir au moins 50% des points dans chacune des branches 

et 60% des points pour l'ensemble. 






































































